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special immediatement aprös la fin de la manceuvre et söviront severement

contre les hommes qui, sans autorisation valable, auraient quittö la

manoeuvre.

XII. Prescriptions diverses.

27. L'article 34 de Torire cle corps d'armee no 1 est specialement
rappele.

28. A part cela, il est recommande aux commandants d'unite de

Tinfanterie de pröparer sous forme de notes, avant Tentree au service, un
rösumö, soit de Tordre general pour les exercices de Tinfanterie, soit de

la circulaire du chef d'arme de Tinfanterie en date du 25 janvier 1895, soit
du plan d'instruction concernant les cours preparatoires de Tinfanterie du
Ier corps d'armöe.

29. Lc quartier general de la division sera, dös le 25 aoüt et jusqu'ä
nouvel avis, ä Lausanne, Hotel du Faucon.

Lausanne, aoüt 1895.

Le commandant de la Ire division, DAVID, colonel.

Lausanne, aoüt 1895.

Approuve par le commandant du Ier corps d'armee, P. CERESOLE.

Ordre du jour de la IP division.
La IIe division est appelöe aux manoeuvres du Ier corps d'annöe du

27 aoüt au 13 septembre.
Ainsi qu'il doit en etre dans toute preparation ä la guerre — seul but

de nos exercices — nous aurons quelques semaines de dur travail.
La division montrera, une fois de plus, ce que des milices peuvent faire

sous ce rapport.
Je ne parle pas de diseipline. Elle exisle toujours lä oü les cadres,

ofliciers et sous-officiers donnent, en toute circonstance l'exemple de Tabne-

gation, cle Tenergie et du tact. Ce sera le cas dans la division.
.Fexige un ordre et une tranquillite absolus soit dans les rangs, soit

au repos. C'est la meilleure preuve que tout le monde est ä sa place et a

conscience de son devoir.
Quant ä Tinstruction, chaque grade a du, ä l'avance, se pröparer ä

remplir strictement ses fonctions et k assumer rentiere responsabilite
qui lui incombe. Aucune excuse n'est donc admissible sous ce rapport.

La röputation d'hospitalitö et de Sympathie pour les troupes des
contröes oü ont lieu nos manoeuvres est faite depuis longtemps. Nous aurons
ä coeur d'y correspondre par notre tenue irreprochable et notre soin
d'eviter tout degät, tout clerangement inutile, en particulier dans les locaux
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de cantonnement. Les ordres du jour feraient connaitre les moindres
infractions ä cet egard.

Que chacun se rappelle ce qu'il doit ä l'honneur cle Tarmee et la IIe

division sera ce que le pays et nos chefs attendent d'elle.

Yverdon, 25 aoüt 1895.

Le Commandant de la division: TECHTERMANN, col.-divis.

Les travaux de defense de la position
Sugnens -Poliez-le-Grand.

Nous croyons interesser nos lecteurs en donnant ici une
description sommaire de ces fameux ouvrages contre lesquels
le 1er corps d'armee devait se heurter dans la journee du 11

septembre.
La position occupee par la division marquee du colonel Isler

s'etendait de la ferme de Praz-Morez, au nord cle Sugnens,
jusqu'ä la hauteur du Chdtiment, en arriere de Bottens, sur
une longueur de six ä sept kilometres. C'est une ligne presque
droite lögerement recourbee aux deux extremites et ä peu
pres parallele ä la route Fey—Sugnens—Poliez-le-Grand—Bottens.

La gauche, s'appuie au coude du Talent, dont le ravin
escarpe forme un excellent obstacle, presque infranchissable
jusqu'au pont de Malapalud, a 2 kilometres plus haut.

Pour empöcher un mouvement tournant par Malapalud et
Bottens se trouvait, en retrait de Taile gauche, la solide redoute
du Chätiment, et, en avant du Chätiment et du chäteau de
Bottens, un ouvrage battant le pont cle Malapalud. Le centre
de la ligne, entre Poliez-le-Grand et Sugnens, est naturellement

fort; aussi n'y avait-on pas fait d'ouvrages importants.
C'est ä Taile droite, au nord de Sugnens, qu'ont du ötre
exöcutös les travaux les plus considerables.

Au-delä de Praz Morez le terrain est ondulö le champ de
tir un peu masque ; la position est möme lögerement dominee
par la colline du Haumont, qu'on n'a pu occuper pour ne pas
trop etendre les lignes. En somme, Taile droite etait eu Tair.
Aussi a-t-on du faire un crochet coupant le plateau ä angle
droit pour venir s'appuyer au bord du petit ravin du Botterel.

En seconde ligne se trouvait, derriere la droite, la töte de

pont de Botterel et derriere le centre, les ouvrages dits du
point 711 ä la croisee cle Bottens. Encore plus ä gauche, les
batteries cle Poliez-Pittet.
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